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(54)  Profilé  de  support  d'une  bavette  d'étanchéité  pour  un  raccord  sur  un  mur 

(57)  -L'invention  concerne  un  profilé  de  support 
pour  une  bavette  d'étanchéité  (2),  destiné  à  être  fixé 
sur  un  mur  (M),  le  profilé  (1)  comportant  : 

une  première  partie  de  fixation  du  profilé  (1) 
dans  une  première  position,  dite  de  réception 
d'une  couche  d'enduit  (E), 
et  une  seconde  partie  prolongeant  la  première 
partie  et  pourvue  d'un  épaulement  d'arrêt  pour 
la  couche  d'enduit. 

Selon  l'invention,  la  seconde  partie  comporte  : 

un  pli  (11)  destiné  à  assurer  la  fixation  de  la  ba- 

vette  (2)  sur  le  profilé, 
une  bande  (18)  adaptée  pou  rassurer  la  fixation 
du  profilé  (1)  dans  une  seconde  position  de 
montage,  dite  de  raccordement  pour  un  joint 
d'étanchéité  et  pour  laquelle  le  profilé  (1)  est 
dans  une  position  inversée  par  rapport  à  la  pre- 
mière  position  de  montage, 
et  un  bord  retourné  (19)  s'étendant  à  partir  de 
la  bande  et  en  saillie  par  rapport  à  cette  derniè- 
re  dans  la  seconde  position  du  profilé,  pour  per- 
mettre  la  mise  en  place  d'un  joint  d'étanchéité. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  le  domaine  techni- 
que  des  éléments  ou  accessoires  assurant  une  étan- 
chéité  au  niveau  des  raccords  entre  un  mur  et  une  toi- 
ture  au  sens  général. 

L'objet  de  l'invention  vise  plus  précisément,  une 
garniture  d'étanchéité  pour  un  raccord  de  mur,  consti- 
tuée  par  un  profilé  ou  un  support  destiné  à  être  fixé  sur 
un  mur  et  à  être  équipé  d'une  bavette  d'étanchéité  ap- 
pelée  couramment  solin. 

D'une  manière  classique,  il  est  connu,  par  exemple 
par  le  brevet  US  3  256  650,  d'utiliser  un  premier  type  de 
garniture  d'étanchéité  constituée  par  un  profilé  conçu 
pour  supporter  une  bavette  d'étanchéité  réalisée  en  dif- 
férents  matériaux  par  exemple,  en  zinc  ou  en  plomb.  Le 
profilé  comporte  une  partie  ou  bandeau  de  fixation  sur 
un  mur  à  l'aide  d'éléments  de  fixation,  tels  que  des  che- 
villes.  Ce  bandeau  de  fixation  est  prolongé  d'un  côté, 
par  un  support  permettant  l'accrochage  pour  une  cou- 
che  d'enduit.  Le  support  d'accrochage  est  réalisé,  par 
exemple,  par  un  grillage.  Le  bandeau  de  fixation  pré- 
sente,  du  côté  opposé  du  grillage,  un  épaulement  d'arrêt 
pour  la  couche  d'enduit  destinée  à  être  réalisée  après 
la  fixation  du  profilé.  La  bavette  d'étanchéité  vient  re- 
couvrir  la  bordure  de  la  toiture  constituée,  par  exemple, 
par  des  tuiles  ou  des  plaques  de  couverture. 

Dans  l'état  de  la  technique,  il  est  connu  un  deuxiè- 
me  type  de  garniture  assurant  l'étanchéité  d'un  raccord 
entre  une  toiture  et  un  mur  dont  la  finition  est  terminée 
et  se  trouve  déjà  revêtu,  par  exemple,  d'une  couche 
d'enduit  ou  de  peinture.  Ce  second  type  de  garniture 
présente  un  bandeau  de  fixation  sur  le  mur,  prolongé 
d'un  côté  par  un  pli  adapté  pour  permettre  la  mise  en 
place  d'un  joint  d'étanchéité  entre  le  mur  et  le  profilé.  A 
l'opposé  du  pli,  le  profilé  est  équipé  d'une  bavette 
d'étanchéité  destinée  à  venir  recouvrir  la  bordure  de  la 
toiture. 

Il  apparaît  donc  nécessaire  de  disposer  de  deux  ty- 
pes  de  garnitures  pour  assurer  l'étanchéité  d'un  raccord 
de  toiture  sur  un  mur  destiné  à  être  revêtu  d'une  couche 
d'enduit  ou  dont  la  finition  est  terminée.  Il  s'avère  ainsi 
nécessaire  de  disposer  de  deux  types  de  garnitures 
pour  apporter  une  solution  aux  diverses  situations  ren- 
contrées  en  pratique.  Par  ailleurs,  il  convient  de  consi- 
dérer  que  chaque  type  de  garnitures  peut  être  équipé 
d'une  bavette  d'étanchéité  réalisée  en  divers  matériaux. 
Le  fabricant,  le  revendeur  et/ou  le  poseur  de  telles  gar- 
nitures  doit  disposer  des  deux  catégories  de  garnitures 
pour  chaque  type  de  matériaux  constitutifs  de  la  bavet- 
te,  ce  qui  pose  des  problèmes  de  fabrication,  de  stoc- 
kage  et  d'approvisionnement. 

L'objet  de  l'invention  vise  donc  à  remédier  aux  in- 
convénients  énoncés  ci-dessus  en  proposant  un  unique 
profilé  de  support  pour  une  bavette  d'étanchéité,  adapté 
pour  pouvoir  être  mis  en  oeuvre  aussi  bien  après, 
qu'avant  la  réalisation  du  revêtement  d'un  mur. 

Pour  atteindre  cet  objectif,  le  profilé  de  support  pour 

une  bavette  d'étanchéité,  destiné  à  être  fixé  sur  un  mur, 
comporte  : 

une  première  partie  de  fixation  du  profilé  dans  une 
s  première  position,  dite  de  réception  d'une  couche 

d'enduit,  cette  première  partie  de  fixation  étant 
pourvue  d'un  support  d'accrochage  pour  la  couche 
d'enduit, 
et  une  seconde  partie  prolongeant  la  première  par- 

10  tie  et  pourvue  d'un  épaulement  d'arrêt  pour  la  cou- 
che  d'enduit. 

Selon  l'invention,  la  seconde  partie  comporte  : 

15  -  un  pli  destiné  à  assurer  la  fixation  de  la  bavette  sur 
le  profilé, 
une  bande  adaptée  pour  assurer  la  fixation  du  pro- 
filé  dans  une  seconde  position  de  montage,  dite  de 
raccordement  pour  un  joint  d'étanchéité  et  pour  la- 

20  quelle  le  profilé  est  dans  une  position  inversée  par 
rapport  à  la  première  position  de  montage, 
et  un  bord  retourné  s'étendant  à  partir  de  la  bande 
et  en  saillie  par  rapport  à  cette  dernière  dans  la  se- 
conde  position  du  profilé,  pour  permettre  la  mise  en 

25  place  du  joint  d'étanchéité. 

Le  profilé  selon  l'invention  présente  donc  deux  po- 
sitions  de  montage  permettant  d'assurer  une  double 
fonction,  à  savoir  de  positionnement  d'un  joint  d'étan- 

30  chéité  et  d'arrêt  d'une  couche  d'enduit.  Le  passage 
d'une  position  de  montage  à  une  autre  s'effectue  sim- 
plement  par  le  retournement  du  profilé.  Le  profilé  selon 
l'invention  présente  également  l'avantage  de  permettre 
un  montage  aisé,  pratiquement  à  la  demande,  d'une  ba- 

35  vette  d'étanchéité  en  un  matériau  quelconque. 
L'objet  de  l'invention  vise  également  à  remédier  à 

un  autre  inconvénient  concernant  l'utilisation  des  garni- 
tures  pour  assurer  l'étanchéité  d'un  raccord  de  murfron- 
tal  ou  latéral.  Ainsi,  il  est  connu  un  premier  type  de  gar- 

40  niture  comportant  un  profilé  de  support  d'une  bavette 
d'étanchéité  présentant  une  surface  plissée,  tel  qu'un 
plomb  plissé,  pour  assurer  un  raccord  de  mur  frontal  et 
un  second  type  de  garniture,  dont  la  bavette  est  réalisée 
par  une  partie  lisse,  pour  assurer  un  raccord  de  mur  la- 

45  téral.  L'objet  de  l'invention  vise  à  permettre  de  réaliser 
une  garniture  unique  assurant  aussi  bien  un  raccord  de 
mur  frontal,  que  latéral  qui  puisse  faire  office  de  cani- 
veau. 

Conformément  à  l'invention,  le  profilé  est  équipé 
so  d'une  bavette  d'étanchéité  présentant  en  profil,  une  par- 

tie  lisse  dont  le  bord  est  engagé  dans  le  pli  de  montage, 
cette  partie  lisse  étant  prolongée  par  une  partie  plissée. 

Diverses  autres  caractéristiques  ressortent  de  la 
description  faite  ci-dessous  en  référence  aux  dessins 

55  annexés  qui  montrent,  à  titre  d'exemples  non  limitatifs, 
des  formes  de  réalisation  et  de  mise  en  oeuvre  de  l'objet 
de  l'invention. 

La  fig.  1  est  une  vue  partielle  en  perspective  d'un 
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premier  exemple  de  réalisation  d'un  profilé  conforme  à 
l'invention. 

Lafig.  2  est  une  vue  en  perspective  montrant  le  pro- 
filé  illustré  à  lafig.  1  dans  une  première  position  de  mon- 
tage,  s 

La  fig.  3  est  une  vue  en  coupe  transversale  prise 
sensiblement  selon  les  lignes  lll-lll  de  lafig.  2. 

La  fig.  4  est  une  vue  en  coupe  transversale  mon- 
trant  le  profilé  tel  qu'illustré  à  la  fig.  1  mis  en  oeuvre 
dans  une  deuxième  position  de  montage.  10 

Les  fig.  5  et  6  sont  des  vues  en  coupe  transversale 
montrant  un  autre  exemple  de  réalisation  de  l'objet  de 
l'invention  placé  dans  ses  deux  positions  caractéristi- 
ques  de  montage. 

Les  fig.  7  et  8  sont  des  vues  en  coupe  transversale  15 
montrant  un  autre  exemple  de  réalisation  du  profilé  se- 
lon  l'invention  placé  selon  ses  deux  positions  caracté- 
ristiques  de  montage. 

Les  fig.  1  à  3  illustrent  un  premier  exemple  de  réa- 
lisation  d'un  profilé  1  conforme  à  l'invention,  adapté  pour  20 
assurer  le  support  d'une  bavette  d'étanchéité  2  réalisée 
en  tous  matériaux  appropriés.  Le  profilé  de  support  1 
peut  être  réalisé  en  tous  matériaux  appropriés,  tels  que, 
par  exemple,  en  zinc,  en  cuivre,  en  inox  ou  en  alumi- 
nium,  et  présente,  par  exemple,  une  largeur  de  quel-  25 
ques  centimètres  et  une  longueur  pouvant  aller  de  0,5 
à  4  mètres.  Dans  l'exemple  de  réalisation  illustré  à  la 
fig.  1  ,  le  profilé  1  comporte  une  première  partie  de  fixa- 
tion  I  comportant  notamment  un  bandeau  3.  Classique- 
ment,  ce  bandeau  3  est  destiné  à  être  fixé  à  l'aide  de  30 
tous  moyens  appropriés,  tels  que  par  exemple  des  che- 
villes  traversant  des  trous  réalisés  dans  le  bandeau  3. 
Pour  faciliter  l'opération  de  montage,  le  bandeau  3  est 
percé,  en  usine,  de  trous  5,  espacés  de  préférence  se- 
lon  un  pas  régulier.  35 

Le  bandeau  3  est  prolongé  sur  un  côté  longitudinal, 
par  un  support  d'accrochage  6  pour  une  couche  d'enduit 
au  sens  général.  Le  support  d'accrochage  6  peut  être 
constitué,  comme  illustré  sur  la  fig.  1  ,  par  un  grillage  ou 
par  l'intermédiaire  de  bandelettes,  d'empreintes  ou  de  40 
trous. 

Le  profilé  1,  qui  est  composé  de  la  première  partie 
de  fixation  I  formée  par  le  bandeau  3  et  le  support  d'ac- 
crochage  6,  comporte  une  seconde  partie  de  fixation  II. 
Cette  seconde  partie  de  fixation  II  comporte,  notam-  45 
ment,  un  épaulement  d'arrêt  9  pour  une  couche  d'en- 
duit.  L'épaulement  9  prolonge  le  bandeau  3  sur  son  côté 
longitudinal  opposé  à  celui  équipé  du  support  d'accro- 
chage  6.  Dans  l'exemple  illustré,  l'épaulement  d'arrêt  9 
constitue  un  pli  longitudinal  11  destiné  à  assurer  égale-  so 
ment  la  fixation  de  la  bavette  2  sur  le  profilé  1  .  Tel  que 
cela  ressort  des  dessins,  le  pli  11  comporte  un  premier 
retour  12  prolongeant  à  l'équerre,  le  bandeau  3  et  rac- 
cordé  par  un  segment  courbe  ou  une  pliure  13,  à  un 
deuxième  retour  14  s'étendant  sensiblement  parallèle-  55 
ment  à  l'autre  retour  12  en  délimitant  entre-eux  un  canal 
d'engagement  1  5  pour  le  bord  de  la  bavette  d'étanchéité 
2.  Tel  que  cela  ressort  plus  précisément  de  lafig.  2,  la 

bavette  2  est  engagée  par  son  bord  longitudinal,  à  l'in- 
térieur  du  canal  15  du  pli  11  pour  être  maintenue  par 
tous  moyens  appropriés.  Par  exemple,  la  bavette 
d'étanchéité  2  peut  être  fixée  au  pli  1  1  par  l'intermédiaire 
d'une  opération  de  sertissage.  De  préférence,  le  pre- 
mier  retour  12  est  pourvu  d'empreintes  1  6  telles  que  des 
crevés  ou  des  bossages  permettant  d'augmenter  l'ac- 
crochage  de  la  bavette  d'étanchéité  2  sur  le  pli  11  . 

Tel  que  cela  ressort  plus  précisément  des  fig.  2  et 
3,  le  profilé  1  équipé  d'une  bavette  2  pour  constituer  une 
garniture  G,  est  destiné  à  occuper  une  première  position 
pour  recevoir  une  couche  d'enduit.  Une  telle  garniture 
G  est  destinée  à  assurer  l'étanchéité  d'un  raccord  entre 
un  mur  M  destiné  à  recevoir  une  couche  d'enduit  E  et 
une  toiture  T  au  sens  général,  formé  par  exemple  par 
des  tuiles.  Le  dos  du  bandeau  de  fixation  3  est  appliqué 
contre  le  mur  M  et  le  bandeau  3  est  fixé  au  mur  par  l'in- 
termédiaire  de  chevilles  17  traversant  les  trous  5.  La  ba- 
vette  d'étanchéité  2  est  adaptée  pour  venir  recouvrir  à 
partir  du  mur  M,  la  toiture  T  sur  une  largeur  déterminée 
de  l'ordre  par  exemple  de  1  0  à  20  cm.  Une  couche  d'en- 
duit  E  peut  ensuite  être  déposée  sur  le  mur  M  en  venant 
recouvrir  le  support  d'accrochage  6  et  le  bandeau  3.  La 
couche  d'enduit  E  est  arrêtée  par  le  pli  11  qui  présente 
une  largeur  sensiblement  égale  à  l'épaisseur  de  la  cou- 
che  d'enduit  E. 

Conformément  à  l'invention,  le  profilé  support  1  est 
conçu  pour  occuper  une  seconde  position  dite  de  rac- 
cordement  pour  un  joint  d'étanchéité.  Tel  que  cela  res- 
sort  de  lafig.  1,  la  seconde  partie  II  du  profilé  1  comporte 
des  moyens  conçus  pour  assurer  une  fixation  du  profilé 
1  dans  cette  seconde  position.  Dans  l'exemple  illustré, 
les  moyens  de  fixation  sont  constitués  par  une  bande 
18  s'étendant  à  l'équerre  à  partir  du  retour  14  du  pli  11. 
Le  bandeau  3  et  la  bande  18  s'étendent  sensiblement 
parallèlement  entre-eux  selon  un  plan  commun  et  de 
part  et  d'autre  du  pli  11.  La  bande  de  fixation  18  est 
adaptée  pour  être  fixée  par  tous  moyens  appropriés, 
tels  que  des  chevilles  traversant  la  bande  de  fixation  18. 
De  préférence,  la  bande  18  est  percée  de  trous  20  es- 
pacés  de  manière  régulière.  La  bande  de  fixation  18  est 
prolongée  du  côté  longitudinal  opposé  de  celui  bordé 
par  le  retour  14,  par  l'intermédiaire  d'un  bord  retourné 
19  orienté  dans  le  même  sens  que  le  pli  11  par  rapport 
à  la  bande  de  fixation  18.  Par  rapport  au  plan  délimité 
par  la  bande  18,  le  bord  retourné  19  est  incliné  d'un  an- 
gle  de  l'ordre  de  45°. 

Tel  que  cela  ressort  plus  précisément  de  la  fig.  4, 
la  garniture  G  selon  l'invention  est  destinée  à  assurer 
l'étanchéité  d'un  raccord  entre  une  toiture  T  et  un  mur 
M  d'aspect  fini  et  déjà  revêtu,  par  exemple,  d'un  enduit 
ou  d'une  peinture.  Le  profilé  1  est  monté  sur  le  mur  M 
dans  une  position  inversée  par  rapport  à  celle  illustrée 
aux  fig.  2  et  3.  Ainsi,  le  profilé  1  est  monté  dans  cette 
deuxième  position  de  montage,  de  façon  que  le  ban- 
deau  de  fixation  3  et  le  support  d'accrochage  6  se  trou- 
vent  orientés  vers  le  bas,  alors  que  dans  la  première 
position  de  montage  illustrée  aux  fig.  2  et  3,  le  bandeau 

3 
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de  fixation  3  est  orienté  vers  le  haut.  En  d'autres  termes, 
la  première  partie  de  fixation  I  s'étend  au-dessus  de  la 
deuxième  partie  II  dans  la  première  position  de  montage 
(fig.  2,  3),  tandis  que  dans  la  seconde  position  de  mon- 
tage  du  profilé  (fig.  4),  la  première  partie  I  est  située  en 
dessous  de  la  seconde  partie  II.  Le  profilé  1  est  fixé  sur 
le  mur  dans  cette  seconde  position  par  tous  moyens  ap- 
propriés,  tels  que  des  chevilles  17  traversant  les  trous 
20  de  la  bande  18.  Dans  cette  position  de  montage,  le 
bord  retourné  19  est  dirigé  vers  l'avant  ou  se  trouve  en 
saillie  par  rapport  au  mur  M  permettant  de  dégager  un 
espace  ou  un  logement  avec  le  mur  M,  autorisant  la  mi- 
se  en  place  d'un  joint  d'étanchéité  21.  Dans  cette  se- 
conde  position  de  montage,  la  bavette  d'étanchéité  2 
est  orientée  en  sens  inverse  par  rapport  à  la  première 
position  de  montage.  Ainsi,  tel  que  cela  ressort  de  la  fig. 
4,  la  bavette  2  s'étend  à  partir  du  pli  11,  au  dos  du  ban- 
deau  de  fixation  3  et  du  support  d'accrochage  6.  Dans 
la  première  position  de  montage,  la  bavette  2  s'étend 
entre  le  mur  M  et  le  dos  de  la  bande  de  fixation  18  et  du 
bord  retourné  19. 

Selon  une  caractéristique  préférée  de  réalisation, 
le  support  d'accrochage  6  est  relié  au  bandeau  de  fixa- 
tion  3  par  l'intermédiaire  d'une  ligne  de  pliage  23  pour 
faciliter  le  repliage,  voire  le  détachement  du  support  6 
par  rapport  au  bandeau  3. 

Tel  que  cela  ressort  de  la  description  qui  précède, 
la  garniture  G  selon  l'invention  peut  assurer  deux  fonc- 
tions,  à  savoir  d'arrêt  d'une  couche  d'enduit  et  de  mise 
en  place  du  joint  étanche  de  raccordement.  Un  tel  avan- 
tage  peut  être  obtenu  par  le  simple  montage  inversé  du 
profilé  1  qui  se  trouve  placé  dans  des  positions  symé- 
triques.  La  seule  opération  consiste  à  orienter  convena- 
blement  la  bavette  d'étanchéité  2  soit  au  dos  de  la  ban- 
de  18,  soit  au  dos  du  bandeau  3  pour  le  montage  res- 
pectivement  dans  les  première  et  deuxième  positions. 

Les  fig.  5  et  6  illustrent  une  autre  variante  de  réali- 
sation  d'un  profilé  1  comportant,  comme  dans  le  précé- 
dent  exemple,  d'une  part,  une  première  partie  de  fixa- 
tion  I  composée  d'un  bandeau  de  fixation  3  et  d'un  sup- 
port  d'accrochage  6  et,  d'autre  part,  une  seconde  partie 
de  fixation  II  comportant  un  épaulement  d'arrêt  9  pour 
une  couche  d'enduit  E  (fig.  5).  L'épaulement  d'arrêt  9 
qui  prolonge  à  l'équerre  le  bandeau  3,  forme  un  pli  11 
qui  permet  le  montage  d'une  bavette  d'étanchéité  2. 
Comme  décrit  en  relation  des  fig.  3  et  4,  le  profilé  1  est 
fixé  sur  le  mur  M  dans  une  première  position  de  monta- 
ge  de  manière  que  l'épaulement  9  serve  de  butée  pour 
la  couche  d'enduit  E. 

Selon  cette  variante  de  réalisation,  l'épaulement 
d'arrêt  9  ou  le  pli  11  est  destiné  à  constituer  la  bande  18 
de  fixation  du  profilé  dans  une  seconde  position  de  mon- 
tage.  Tel  que  cela  ressort  plus  précisément  de  lafig.  6, 
le  pli  11  est  destiné  à  être  plaqué  contre  le  mur  pour 
permettre  la  fixation  du  profilé  1  par  tous  moyens  appro- 
priés,  tels  que  des  chevilles  17  traversant  l'épaulement 
d'arrêt  ou  la  bande  de  fixation  18.  Selon  cette  variante 
de  réalisation,  le  pli  11  présente  une  extrémité  libre  pro- 

filée  ou  déformée  pour  constituer  le  bord  retourné  19 
orienté  dans  le  sens  du  bandeau  3,  de  manière  à  déga- 
ger  un  espace,  entre  le  plan  du  pli  11  et  le  bord  retourné 
19,  afin  de  permettre  la  mise  en  place  d'un  joint  d'étan- 

5  chéité  21.  Dans  cette  seconde  position  de  montage,  le 
bandeau  de  fixation  3  et  le  support  d'accrochage  6 
s'étendent  perpendiculairement  par  rapport  au  pli  11,  et 
à  l'équerre  du  mur  M.  Il  est  à  noter  que  le  support  d'ac- 
crochage  6  peut  être  replié  sur  le  bandeau  ou  être  retiré 

10  par  sa  cassure  le  long  de  la  ligne  de  pliage  23. 
Le  profilé  1  décrit  selon  cette  deuxième  variante  de 

réalisation  permet  également  de  monter  la  garniture  G 
dans  deux  positions  de  montage  inversé.  Le  passage 
d'une  position  à  l'autre  consiste  simplement  à  inverser 

15  de  90°  le  montage  du  profilé  1  sur  le  mur  M. 
Les  fig.  7  et  8  illustrent  une  autre  variante  de  réali- 

sation  d'un  profilé  1  comportant  la  première  partie  de 
fixation  I,  tel  que  décrit  ci-dessus,  et  la  deuxième  partie 
de  fixation  II  comportant  l'épaulement  d'arrêt  9  pour  la 

20  couche  d'enduit.  Selon  cette  variante  de  réalisation, 
l'épaulement  d'arrêt  9  est  prolongé  à  l'équerre  par  la 
bande  de  fixation  18  qui  est  conformée  pour  former  le 
pli  11  de  fixation  de  la  bavette  2.  Ainsi,  tel  que  cela  res- 
sort  de  la  fig.  7,  la  profilé  1  peut  occuper  la  première 

25  position  de  montage  pour  permettre  à  l'épaulement  9  de 
servir  de  butée  à  la  couche  d'enduit  E  par  la  fixation  du 
bandeau  3  sur  le  mur  M.  Le  profilé  1  peut  occuper  une 
deuxième  position  de  montage  (fig.  8)  en  le  plaçant 
dans  une  position  inversée  par  rapport  à  la  première  po- 

30  sition.  Le  passage  d'une  position  à  l'autre  est  obtenu  par 
une  rotation  ou  un  retournement  du  profilé  sur  lui-même 
ou  selon  son  axe  longitudinal.  Dans  cette  deuxième  po- 
sition  de  montage,  la  bande  1  8  sert  de  fixation  du  profilé 
sur  le  mur  et  se  trouve  prolongée  par  le  bord  retourné 

35  19  qui  s'étend  en  saillie  par  rapport  à  cette  dernière  ou 
en  direction  de  l'épaulement  9.  Le  bord  retourné  19  qui 
est  incliné  d'un  angle  par  exemple  de  45°  par  rapport  à 
la  bande  18,  permet  de  laisser  subsister  avec  le  mur  M 
un  logement  pour  la  mise  en  place  du  joint  d'étanchéité 

40  21. 
L'objet  de  l'invention  permet,  à  partir  d'une  seule 

garniture,  de  remplacer  deux  garnitures  antérieures. 
L'objet  de  l'invention  vise  aussi  à  proposer  une  garniture 
assurant  une  étanchéité  d'un  raccord  sur  un  mur  frontal 

45  et  sur  un  mur  latéral.  A  cet  effet,  le  profilé  1  est  équipé 
d'une  bavette  d'étanchéité  2  présentant  en  profil  et  à 
partir  du  pli  11,  une  partie  lisse  25  prolongée  par  une 
partie  plissée  26.  Tel  que  cela  ressort  plus  particulière- 
ment  de  la  fig.  2,  le  bord  longitudinal  de  la  partie  lisse 

so  25  de  la  bavette  est  engagé  à  l'intérieur  du  pli  11.  La 
bavette  2  présente  donc  à  partir  du  mur,  une  surface 
lisse  constituant  un  caniveau  d'évacuation  pour  les 
eaux  pluviales.  De  préférence  mais  non  exclusivement, 
la  bavette  d'étanchéité  2  est  formée  d'une  pièce  unique, 

55  par  exemple  en  plomb,  sur  une  partie  de  laquelle  sont 
réalisés  des  plis  26.  Bien  entendu,  il  doit  être  noté  que 
la  bavette  2  peut  être  plissée  sur  toute  sa  largeur  et  su- 
bir,  ensuite,  un  déplissage  sur  une  partie  de  sa  surface, 

4 
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afin  d'obtenir  la  partie  lisse  25. 
Pour  assurer  l'étanchéité  d'un  raccord  latéral  sur  un 

mur,  la  surface  lisse  25  assure  l'écoulement  direct  des 
eaux  pluviales.  Pour  assurer  l'étanchéité  d'un  raccord 
frontal  sur  un  mur,  la  partie  plissée  26  de  la  bavette  s 
d'étanchéité  2  s'étendant  au-delà  de  la  partie  lisse  par 
rapport  au  mur,  permet  de  mettre  en  forme  cette  partie 
plissée  26,  en  correspondance  avec  les  conformations 
de  la  toiture  T  et,  notamment,  des  ondulations  des  tuiles. 

L'invention  n'est  pas  limitée  aux  exemples  décrits  10 
et  représentés,  car  diverses  modifications  peuvent  y 
être  apportées  sans  sortir  de  son  cadre. 

Revendications  15 

1  .  Profilé  de  support  pour  une  bavette  d'étanchéité  (2), 
destiné  à  être  fixé  sur  un  mur  (M),  le  profilé  (1) 
comportant  : 

20 
une  première  partie  (I)  de  fixation  du  profilé  (1  ) 
dans  une  première  position,  dite  de  réception 
d'une  couche  d'enduit  (E),  cette  première  partie 
(I)  de  fixation  étant  pourvue  d'un  support  d'ac- 
crochage  (6)  pour  la  couche  d'enduit,  25 
et  une  seconde  partie  (II)  prolongeant  la  pre- 
mière  partie  (I)  et  pourvue  d'un  épaulement 
d'arrêt  (9)  pour  la  couche  d'enduit, 

caractérisé  en  ce  que  la  seconde  partie  (II)  30 
comporte  : 

un  pli  (11)  destiné  à  assurer  la  fixation  de  la  ba- 
vette  (2)  sur  le  profilé, 
une  bande  (18)  adaptée  pour  assurer  la  fixation  35 
du  profilé  (1)  dans  une  seconde  position  de 
montage,  dite  de  raccordement  pour  un  joint 
d'étanchéité  (21)  et  pour  laquelle  le  profilé  (1) 
est  dans  une  position  inversée  par  rapport  à  la 
première  position  de  montage,  40 
et  un  bord  retourné  (19)  s'étendant  à  partir  de 
la  bande  et  en  saillie  par  rapport  à  cette  derniè- 
re  dans  la  seconde  position  du  profilé,  pour  per- 
mettre  la  mise  en  place  d'un  joint  d'étanchéité 
(21).  45 

2.  Profilé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  la  bande  de  fixation  (18)  prolonge  à  l'équerre 
l'épaulement  d'arrêt  (9)  et  se  trouve  conformée  pour 
former  le  pli  (11)  de  fixation  de  la  bavette  (12).  so 

3.  Profilé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  la  bande  de  fixation  (18)  est  raccordée  d'un  cô- 
té,  au  pli  (1  1  )  formant  l'épaulement  d'arrêt  (9),  et  de 
l'autre  côté,  au  bord  retourné  (19)  qui  est  orienté  55 
dans  le  même  sens  que  le  pli  par  rapport  à  la  bande 
de  fixation  (18). 

4.  Profilé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  la  bande  de  fixation  (18)  est  constituée  par  le 
pli  (11)  qui  forme  aussi  l'épaulement  d'arrêt  (9). 

5.  Profilé  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  pli  (1  1  )  est  formé  par  deux  retours 
(12,  14)  raccordés  entre-eux  par  une  pliure  (13)  et 
s'étendant  sensiblement  parallèlement  l'un  à  l'autre 
pour  délimiter  entre-eux  un  canal  d'engagement 
(15)  pour  le  bord  de  la  bavette  d'étanchéité  (2). 

6.  Profilé  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 
que  le  pli  (11)  comporte  un  retour  (12)  prolongeant 
la  première  partie  de  fixation  (3)  et  pourvu  d'em- 
preintes  (16)  pour  l'accrochage  de  la  bavette 
d'étanchéité  (2). 

7.  Profilé  selon  la  revendication  5  ou  6,  caractérisé  en 
ce  que  le  pli  (1  1  )  est  soumis  à  une  opération  de  ser- 
tissage  pour  le  montage  de  la  bavette  d'étanchéité 
(2). 

8.  Profilé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  la  première  partie  de  fixation  (I)  comporte  un 
bandeau  (3)  raccordé  au  support  d'accrochage  (6). 

9.  Profilé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  la  bande  (1  8)  ou  le  bandeau  (3)  de  fixation  sont 
équipés  de  trous  (5,  20)  pour  le  passage  d'organes 
de  fixation  du  profilé  sur  le  mur. 

10.  Profilé  selon  l'une  des  revendications  1  à  9,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  est  équipé  d'une  bavette  d'étan- 
chéité  (2)  présentant  en  profil,  une  partie  lisse  (25) 
dont  le  bord  est  engagé  dans  le  pli  de  montage  (11), 
cette  partie  lisse  (25)  étant  prolongée  par  une  partie 
plissée  (26). 

1  1  .  Garniture  d'étanchéité  pour  un  raccord  entre  un  mur 
(M)  et  une  toiture  (T),  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte  un  profilé  (1  )  conforme  à  l'une  des  reven- 
dications  1  à  10,  muni  d'une  bavette  d'étanchéité 
(2). 
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